
Le Conseil des Ministres entendu. 

Vu le décret n° 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des Membres du 
Gouvernement. tel que modifié par le décret n°2013 802 du 21 novembre 
2013, 

Vu le décret 11°20~ 2-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination des 
Membres du Gouvernement tel que modifié par les décrets n°2013-505 du 
25 juillet 2013, n° 2013-784 n°2013- 785 et n° 2013-786 du 19 novembre 
2013; 

Vu le décret n°2012-1118 du 21 novembre 2012 portant nomination du Premleï 
Ministre, Chef du Gouvernement , 

Vu le décret n°2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation du 
Ministère des Transports ; 

Vu le décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de !'Administration Autonome de !'Aviation Civile 
dénommée Autorité Nationale de 1 Aviation Civile, en abrégé ANAC ; 

Vu le décret n° 2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la 
sécurité aérienne ; 

Vu l'ordonnance n °2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de !'Aviation 
Civile ; 

Vu la Constitution ; 

Sur rapport du Ministre des Transports, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
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